
GESTES À POSER LORSQU’IL Y A 
DÉROGATION À UNE RÈGLE DE SÉCURITÉ 
CLAIREMENT ÉTABLIE

	õ Arrêt immédiat des travaux.

	õ Correction de la situation avant la reprise 
des travaux.

	õ Rencontre avec la personne qui déroge 
à la règle.

QUELLES SONT LES MESURES DE RIGUEUR  
APPLICABLES ?

	õ 1er avertissement : avis écrit remis 
à la personne fautive et à son supérieur.

	õ 2e avertissement : avis écrit et rencontre 
avec le chef de chantier, puis suspension 
du droit d’accès au chantier pendant 
trois jours.

	õ 3e avertissement : expulsion du chantier 
et suspension du droit à tous les chantiers 
d’Hydro-Québec et de la Société d’énergie 
de la Baie-James pour une durée d’un an.
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